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SÉANCE DU 15 DECEMBRE 2016 à VAUCANSON (PERIGNY)  
 
Sous la présidence de,  M. Jean-François FOUNTAINE (Président),  
                               
Autres membres présents : M. Christian PÉREZ, Mme Brigitte DESVEAUX, M. Henri LAMBERT, Mme Martine 
VILLENAVE,  M. Antoine GRAU (jusqu’à la 3ème et 20ème questions), M. Daniel VAILLEAU (à partir de  la 4ème 
question), Mme Séverine LACOSTE,  M. Jean-Louis LÉONARD (jusqu’à la 11ème et 20ème questions), M. Roger 
GERVAIS, M. Serge POISNET, M. Jean-Luc ALGAY (jusqu’à la 30ème question), Mme Sylvie GUERRY-GAZEAU,  
M. Guy DENIER, M. Michel SABATIER, Vice-présidents ;  Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX, M. Christian 
GRIMPRET,  M. Alain DRAPEAU, M. David BAUDON (jusqu’à la 9ème et 20ème questions), M. Yann HÉLARY, M. 
Dominique GENSAC, M. Jean-Philippe PLEZ,  M. Vincent COPPOLANI, autres membres du bureau 
communautaire. 
 
M. Jean-Claude ARDOUIN, Mme Gabrielle BAEUMLER, Mme Elyette BEAUDEAU,  Mme Catherine BENGUIGUI, 
M. Patrick BOUFFET, M. Michel CARMONA, Mme Stéphanie COSTA, Mme Mireille CURUTCHET, M. Vincent 
DEMESTER, Mme Sylvie DUBOIS, Mme Samira EL IDRISSI, Mme Patricia FRIOU, Mme Sophorn GARGOULLAUD,  
Mme Magali GERMAIN, M. Didier GESLIN, Mme Anne-Laure JAUMOUILLIÉ (jusqu’à la 6ème et 20ème questions), 
Mme Line LAFOUGÈRE, M. Pierre LE  HÉNAFF, Mme Catherine LÉONIDAS M. Pierre MALBOSC, M. Jean-Michel 
MAUVILLY (jusqu’à la 3ème et 20ème questions), Mme Aurélie MILIN, Mme Loris PAVERNE, M. Éric PERRIN,  
Mme Martine RICHARD, M. Michel ROBIN (jusqu’à la 3ème et 20ème questions), M. Pierre ROBIN (jusqu’à la 
30ème question),  Mme Mathilde ROUSSEL,  Mme Salomée RUEL, Mme Catherine SEVALLE (jusqu’à la 11ème 
et 20ème questions), Mme Nicole THOREAU, M. Alain TUILLIÈRE, M. Stéphane VILLAIN (jusqu’à la 11ème et 
20ème questions), M. Paul-Roland VINCENT (jusqu’à la 6ème et 20ème questions), Conseillers.  
 
 
Membres absents excusés :  M. Antoine GRAU (à partir de la 4ème  sauf 20ème question) procuration à M. 
Henri LAMBERT, M. Daniel VAILLEAU (jusqu’à la 3ème et 20ème questions),  M. Jean-Louis LÉONARD (à partir 
de la 12ème  sauf 20ème question),   M. Jean-Luc ALGAY (à partir de la 31ème question), M. David CARON  
procuration à M. Jean-Luc ALGAY (jusqu’à la 30ème question), Vice-présidents,  , M. David BAUDON (à partir 
de la 10ème sauf 20ème question) procuration à M. Vincent COPPOLANI, autre membre du bureau 
communautaire. 
 
Mme Soraya AMMOUCHE-MILHIET procuration à Mme Samira EL IDRISSI,  Mme Séverine AOUACH-BAVEREL 
procuration à M. Jean-Philippe PLEZ, Mme Brigitte BAUDRY procuration à M. Guy DENIER, Mme Sally 
CHADJAA  procuration à Mme Catherine SEVALLE (jusqu’à la 11ème et 20ème questions),  M. Frédéric 
CHEKROUN  procuration à M. Michel SABATIER,  Mme Nadège DÉSIR,   M. Philippe DURIEUX  procuration à 
M. Paul-Roland VINCENT (jusqu’à la 6ème et 20ème questions), Mme Bérangère GILLE procuration à M. Daniel 
VAILLEAU (à partir de la 4ème sauf 20ème question), M. Christian GUÉHO procuration à M. Michel ROBIN 
(jusqu’à la 3ème et 20ème questions),  M. Dominique HÉBERT,  M. Arnaud JAULIN  procuration à M. Christian 
PEREZ,  Mme Anne-Laure JAUMOUILLIÉ (à partir de la 7ème sauf 20ème question) procuration à Mme Mathilde 
ROUSSEL, M. Brahim JLALJI,   M. Patrice JOUBERT procuration à M. Vincent DEMESTER, M. Jonathan KUHN  
procuration à M. Yves SEIGNEURIN,  Mme Véronique LAFFARGUE procuration à M. Jean-Michel MAUVILLY 
(jusqu’à la 3ème et 20ème questions), M. Jacques LEGET procuration à Mme Line LAFOUGERE,  M. Jean-
Michel MAUVILLY (à partir de la 4ème sauf 20ème question), M. Jean-Claude MORISSE procuration à Mme Loris 
PAVERNE,  M. Jacques PIERARD procuration à M. Didier GESLIN,  M. Hervé PINEAU procuration à Mme 
Aurélie MILIN,  M. Michel ROBIN (à partir de la 4ème sauf 20ème question),  M. Pierre ROBIN (à partir de la 
31ème question), M. Didier ROBLIN procuration à M. Jean-Louis LEONARD (jusqu’à la 11ème et 20ème 
questions), Mme Catherine SEVALLE (à partir de la 12ème sauf la 20ème question), M. Jean-Marc SOUBESTE, , 
M. Stéphane VILLAIN (à partir de la 12ème sauf la 20ème question), M. Paul-Roland VINCENT (à partir de la 
7ème sauf 20ème question), Conseillers. 
 
Secrétaire de séance :  M. Yves SEIGNEURIN,   
 

Nombre de membres en exercice   80 Bulletins litigieux :     0 
Nombre de membres présents :   47 Abstentions :     0 
Nombre de membres ayant donné procuration :   14 Suffrages exprimés :   61 

Pour l’adoption :   61 
Nombre de votants :   61 Contre l’adoption :     0 
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N° 44 
Titre / GARANTIES D’EMPRUNTS – SA IMMOBILIERE 3F – OPERATION COURS DES ARTS – LA 
ROCHELLE 
 
Monsieur Perez expose que, 
Vu l’article R 221-19 du code monétaire et financier 

Vu les articles L 5111-4 et les articles L 5216-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales 

Vu l’article 2298 du Code Civil 

 
Dans le cadre de l’acquisition en VEFA de 23 logements (opération Cours des Arts) situés rue de 
Tunis et de la Briquetterie à La Rochelle, la SA Immobilière 3F sollicite la Communauté 
d’Agglomération de La Rochelle afin d’apporter sa garantie pour 2 emprunts qu’elle a souscrits 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
Cette opération concerne  23 logements financés en PLUS 
 
Le contrat de prêts n°53537, annexé à la présente délibération, signé entre la SA Immobilière 
3F ci–après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations, présente les caractéristiques 
suivantes : 
 
 

Caractéristiques des prêts 
9 logements 

Prêt PLUS  Prêt PLUS Foncier 

Identifiant ligne du prêt 5116918 5116919 
Montant 1 430 000 € 688 000 € 
Durée totale du prêt  40 ans 50 ans 
Taux actuariel annuel Taux du livret A en vigueur + 0,60 % (1,35%) 
Périodicité des échéances:  Annuelle 
Profil d’amortissement Amortissement déduit (intérêts différés) 
Taux annuel de progressivité -1% 

 Mode de calcul des Intérêts Equivalent 
Base de calcul des Intérêts  30/360 

Les taux indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction des variations de l’index de 
la ligne du prêt. 

  
 
 

En conséquence, après délibération, le Conseil communautaire décide : 
- d’accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement des prêts d’un montant 

total de 2 118 000 euros que la SA Immobilière 3F  a contractés auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat n°53537 constitué de deux lignes de prêt. 

 Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
- de s’engager pour la durée totale de remboursement des prêts sur l’ensemble des sommes 

contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, de 
s’engager dans les meilleurs délais à se substituer à Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ces règlements. 
 
 
 
 
 
 



 
 

- de s’engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, les ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

- d’autoriser la SA Immobilière 3F à transférer à Atlantic Aménagement la garantie sur ces 
prêts, à la date d’entrée de l’immeuble dans le patrimoine d’Atlantic Aménagement. 

- d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération ou son 
représentant à procéder ultérieurement, sans autre délibération, aux opérations que 
nécessiterait, le cas échéant, la mise en œuvre de la garantie. 

 
 
 
CES DISPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTÉES À L’UNANIMITÉ 
POUR EXTRAIT CONFORME 
POUR LE PRÉSIDENT ET PAR DÉLÉGATION 
LE VICE-PRÉSIDENT 
 
 
 
 
Christian PEREZ 
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